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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC D’ACTON 
MUNICIPALITÉ D’UPTON 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-402               Modifiant le règlement numéro le règlement    
numéro 2018-311 sur le traitement des élus 
municipaux ; 

 

 
 
ATTENDU QUE conformément aux dispositions de la Loi sur le traitement des élus 
municipaux (L.R.Q., c. T-11.001), la municipalité d’Upton (ci-après : « la 
Municipalité » a adopté le 15 janvier 2019, un règlement fixant la rémunération de ses 
membres; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’encadrer le processus de rémunération des élus en cas de 
cessation de leurs fonctions ou lors d’élections ; 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement relatif au présent règlement a été présenté lors 
de la séance du conseil du …………………… et qu’un avis de motion a été donné le 
………………………; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR : 
 
ET APPUYÉ PAR : 
 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE LE PRÉSENT RÈGLEMENT SOIT ADOPTÉ ET 
QU’IL SOIT ORDONNÉ ET STATUÉ COMME SUIT : 
 
 
Article 1:  Le présent règlement s’intitule « Règlement numéro 2025-402 modifiant le 

règlement numéro le règlement numéro 2018-311 sur le traitement des élus 

municipaux ; 

. 

Article 2: L’article 8 du règlement 2018-311 est modifié par l’ajout de la clause suivante: 
 

La rémunération annuelle prévue aux articles précédents est payable au 
prorata du temps pendant lequel le membre du conseil occupe son poste au 
cours de l’exercice financier. 

 
 

Article 3: Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi, soit le jour de 

sa publication. 

 
 
Adopté à Upton, ce …  janvier 2026 
 
 
  
 

Robert Leclerc Lyne Rivard 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière  
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